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Section III - Attestation et Renseignements supplémentaires
Information générale
P.S. : Le nom légal du soumissionnaire, le NEA et le nom de la personne ressource dans le tableau ci-dessous doivent être ceux de la coentreprise.
Ajouter /  Supprimer
Nom de chaque membre de la coentreprise
NEA de chaque membre de la coentreprise
Ajouter / Supprimer
Nom de chaque membre de la coentreprise
1. Attestations
     Attestation exigées avec la soumission
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission.
Disposition relatives à l'intégrité - déclaration de condamnation à une infraction
Conformément à la Politique d'inadmissibilité et de suspension, le soumissionnaire doit présenter avec sa soumission la documentation exigée, s'il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus d'approvisionnement.
     Attestations additionnelles requises avec la soumission
CCUA Guides des clauses A3050T (2014-11-27), Définition du Contenu Canadien.
Attestation du contenu canadien
Cet achat est conditionnellement limité aux services canadien (A3065T) Sous réserve des procédures d'évaluation contenues dans la demande de soumissions, les soumissionnaires reconnaissent que seulement les soumissions accompagnées d'une attestation à l'effet que le service offert est un service canadien, tel qu'il est défini dans la clause A3050T, peuvent être considérées. 
À défaut de fournir cette attestation remplie avec la soumission aura pour conséquence que le service offert sera traité comme un service non-canadien.  
Le soumissionnaire atteste que le service offert est un service Canadien tel que définit au paragraphe 2 de la clause A3050T.
Cet achat est conditionnellement limité aux services canadiens (A3066T) Sous réserve des procédures d'évaluation contenues dans la demande de soumissions, les soumissionnaires reconnaissent que seulement les soumissions accompagnées d'une attestation à l'effet que les services offerts sont des services canadiens, tel qu'il est défini dans la clause A3050T, peuvent être considérées. 
À défaut de fournir cette attestation remplie avec la soumission aura pour conséquence que les services offerts seront traités comme des services non-canadiens.  
Le soumissionnaire atteste que les services offerts sont des services canadiens tel qu'il est défini au paragraphe 4 de la clause A3050T.
Cet achat est conditionnellement limité aux produits canadiens et aux services canadiens (A3069T) Sous réserve des procédures d'évaluation contenues dans la demande de soumissions, les soumissionnaires reconnaissent que seulement les soumissions accompagnées d'une attestation à l'effet que les produits et services offerts sont des produits canadiens et des services canadiens, tel qu'il est défini dans la clause A3050T, peuvent être considérées.
À défaut de fournir cette attestation remplie avec la soumission aura pour conséquence que les produits et services offerts seront traités comme des produits non-canadiens et des services non-canadiens.
Le soumissionnaire atteste qu'au moins 80% du prix total de la soumission correspond à des produits canadiens et des services canadiens tel qu'il est défini au paragraphe 5 de la clause A3050T.
Marchés réservés aux entreprise autochtones
Ce marché est réservé dans le cadre de la Stratégie d'approvisionnement auprès des entreprises autochtones du gouvernement fédéral. Pour de plus amples renseignements concernant les exigences requises des entreprises autochtones conformément au Programme de marchés réservés aux entreprises autochtones, consulter l'Annexe 9.4 du Guide des approvisionnements.
Le soumissionnaire atteste qu'il respecte et continuera de respecter durant toute la durée de tout contrat subséquent, convient que tout sous-traitant engagé par lui aux fins de tout contrat et convient de fournir immédiatement au Canada, sur demande, toute preuve attestant de la conformité de quelque sous-traitant que ce soit avec les exigences décrites à l'annexe ci-haut mentionné.
Cochez l'une des déclarations suivantes :
Cochez l'une des déclarations suivantes :
À la demande du Canada, le soumissionnaire doit présenter tout renseignement et toute preuve justifiant la présente attestation. Le soumissionnaire doit veiller à ce que cette preuve soit disponible pour examen par un représentant du Canada durant les heures normales de travail, lequel représentant du Canada pourra tirer des copies ou des extraits de cette preuve. L'entrepreneur fournira toutes les installations nécessaires à ces vérifications. En déposant une soumission, le soumissionnaire atteste que l'information fournie par le soumissionnaire pour répondre aux exigences plus haut est exacte et complète.
Attestation d'un propriétaire/employé - marchés réservés aux entreprises autochtones
À la demande de l'autorité contractante, le soumissionnaire doit fournir l'attestation pour chaque propriétaire et employé(e) autochtone.
Je suis un  de , et autochtone, au sens de la définition de l'Annexe 9.4 du Guide des approvisionnements intitulée "Exigences relatives au Programme de marchés réservés aux entreprises autochtones".
Je, , certifie que l'énoncé précité est vrai et je consens à sa vérification sur demande du Canada.
Date :
Signature :
     Attestations préalables à l'attribution du contrat et renseignements supplémentaires
Les attestations énumérées ci-dessous devraient être remplies et fournies avec la soumission mais elles peuvent être fournies plus tard. Si des attestations ne sont pas remplies et fournies tel que demandé, l'autorité contractante informera le soumissionnaire du délai à l'intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À défaut de fournir les attestations énumérées ci-dessous dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable.
Dispositions relatives à l'intégrité - documentation exigée
Conformément à la Politique d'inadmissibilité et de suspension, le soumissionnaire doit présenter la documentation exigée, s'il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus d'approvisionnement.
Conformément à l'article 17 de la Politique d'inadmissibilité et de suspension, tous les fournisseurs, peu importe leur situation au titre de la politique, doivent présenter les renseignements ci-dessous au moment de prendre part à un processus d’approvisionnement ou à une transaction immobilière: les fournisseurs constitués en personne morale, y compris ceux qui présentent une soumission à titre de coentreprise, doivent fournir la liste complète des noms de tous les administrateurs actuels ou, dans le cas d’une entreprise privée, des propriétaires de la société; les fournisseurs soumissionnant à titre d’entreprise à propriétaire unique, y compris ceux soumissionnant en tant que coentreprise, doivent fournir la liste complète des noms de tous les propriétaires; les fournisseurs soumissionnant à titre de société en nom collectif n’ont pas à soumettre une liste de noms.
Le soumissionnaire est :
Les soumissionnaires doivent fournir les noms des propriétaires.
Les soumissionnaires doivent fournir la liste complète des noms de tous les individus qui sont actuellement administrateurs du soumissionnaire.
Programme de contrats fédéraux (PCF) pour l'équité en matière d'emploi (EME) - Attestations de soumission
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des «soumissionnaires à admissibilité limitée du Programme de contrats fédéraux (PCF)» pour l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site Web d'Emploi et Développement social Canada (EDSC) - Travail.
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des soumissionnaires à admissibilité limitée du Programme de contrats fédéraux au moment de l'attribution du contrat.  
Le Canada aura aussi le droit de résilier le contrat pour manquement si l'entrepreneur ou tout membre de la coentreprise si l'entrepreneur est une coentreprise, figure dans la liste des soumissionnaire à admissibilité limitée du Programme de contrats fédéraux pendant la durée du contrat.
Le soumissionnaire doit fournir à l'autorité contractante l'annexe Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation remplie avant l'attribution du contrat. Si le soumissionnaire est une coentreprise, il doit fournir à l'autorité contractante l'annexe Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation remplie pour chaque membre de la coentreprise.
Programme de contrats fédéraux (PCF) pour l'équité en matière d'emploi (EME)
Je, soumissionnaire, en présentant les renseignements suivants à l'autorité contractante, atteste que les renseignements fournis sont exacts à la date indiquée ci-dessous. Les attestations fournies au Canada peuvent faire l'objet d'une vérification à tout moment. Je comprends que le Canada déclarera une soumission non recevable, ou un entrepreneur en situation de manquement, si une attestation est jugée fausse, que ce soit pendant la période d'évaluation des soumissions, ou pendant la durée du contrat. Le Canada aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les attestations d'un soumissionnaire.  À défaut de répondre à toute demande ou exigence imposée par le Canada, la soumission peut être déclarée non recevable ou constituer un manquement aux termes du contrat. 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur le Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi, visitez le site Web d'Emploi et Développement social Canada (EDSC) - Travail. 
(Si le champs est vide, la date sera considérée comme la date de clôture de la demande de soumissions.)
Cochez l'une des déclarations suivantes : 
Cochez l'une des déclarations suivantes : 
Federal Contractors Program (FCP) for Employment Equity (EE) - Certification
Je, soumissionnaire, en présentant les renseignements suivants à l'autorité contractante, atteste que les renseignements fournis sont exacts à la date indiquée ci-dessous. Les attestations fournies au Canada peuvent faire l'objet d'une vérification à tout moment. Je comprends que le Canada déclarera une soumission non recevable, ou un entrepreneur en situation de manquement, si une attestation est jugée fausse, que ce soit pendant la période d'évaluation des soumissions, ou pendant la durée du contrat. Le Canada aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les attestations d'un soumissionnaire.  À défaut de répondre à toute demande ou exigence imposée par le Canada, la soumission peut être déclarée non recevable ou constituer un manquement aux termes du contrat. 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur le Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi, visitez le site Web d'Emploi et Développement social Canada (EDSC) - Travail. 
(Si aucune date n'est indiquée, la date de clôture de la demande de soumissions sera utilisée)
Je, inséré, membre de la coentreprise :  
Cochez l'une des déclarations suivantes :
Cochez l'une des déclarations suivantes : 
Je, inséré, membre de la coentreprise :  
Cochez l'une des déclarations suivantes :
Cochez l'une des déclarations suivantes : 
Je, inséré, membre de la coentreprise :  
Cochez l'une des déclarations suivantes :
Cochez l'une des déclarations suivantes : 
Je, inséré, membre de la coentreprise :  
Cochez l'une des déclarations suivantes :
Cochez l'une des déclarations suivantes : 
     Attestations additionnelles préalables à l'attribution du contrat
Statut et disponibilité du personnel
Le soumissionnaire atteste que, s'il obtient le contrat découlant de la demande de soumissions, chaque individu proposé dans sa soumission sera disponible pour exécuter les travaux, tel qu'exigé par les représentants du Canada, au moment indiqué dans la demande de soumissions ou convenue avec ce dernier. Si pour des raisons hors de son contrôle, le soumissionnaire est incapable de fournir les services d'un individu identifié dans sa soumission, le soumissionnaire peut proposer un remplaçant avec des qualités et une expérience similaires. Le soumissionnaire doit aviser l'autorité contractante de la raison pour le remplacement et fournir le nom, les qualités et l'expérience du remplaçant proposé. Pour les fins de cette clause, seule les raisons suivantes seront considérées comme étant hors du contrôle du soumissionnaire : la mort, la maladie, le congé de maternité et parental, la retraite, la démission, le congédiement justifié ou la résiliation par manquement d'une entente. Si le soumissionnaire a proposé un individu qui n'est pas un employé du soumissionnaire, le soumissionnaire atteste qu'il a la permission de l'individu d'offrir ses services pour l'exécution des travaux et de soumettre son curriculum vitae au Canada. Le soumissionnaire doit, sur demande de l'autorité contractante, fournir une confirmation écrite, signée par l'individu, de la permission donnée au soumissionnaire ainsi que de sa disponibilité. Le défaut de répondre à la demande pourrait avoir pour conséquence que la soumission soit déclarée non recevable.
Études et expérience
Le soumissionnaire atteste qu'il a vérifié tous les renseignements fournis dans les curriculum vitae et les documents à l'appui présentés avec sa soumission, plus particulièrement les renseignements relatifs aux études, aux réalisations, à l'expérience et aux antécédents professionnels, et que ceux-ci sont exacts. En outre, le soumissionnaire garantit que chaque individu qu'il a proposé est en mesure d'exécuter les travaux prévus dans le contrat éventuel.
Attestation des prix
Le soumissionnaire atteste que que le prix proposé n'est pas supérieur au plus bas prix demandé à tout autre client, y compris au meilleur client du soumissionnaire, pour une qualité et une quantité semblables de biens, de services ou les deux.
Le soumissionnaire atteste que le prix proposé :
a) n'est pas supérieur au plus bas prix demandé à tout autre client, y compris au meilleur client du soumissionnaire, pour une qualité et une quantité semblables de biens, de services ou les deux; b) ne comprend aucun élément de bénéfice sur la vente qui soit supérieur à celui que le soumissionnaire réalise normalement sur la vente de biens, de services ou les deux de qualité et de quantité semblables, et c) ne comprend aucune disposition prévoyant des escomptes à des vendeurs.
Le soumissionnaire atteste que le prix proposé est fondé sur les coûts calculés selon les Principes des coûts contractuels 1031-2, et que le prix en question comporte un profit estimatif:
Le soumissionnaire atteste que le prix proposé :
a) n'est pas supérieur au plus bas prix demandé à tout autre client, y compris au meilleur client du soumissionnaire, pour une qualité et une quantité semblables de biens, de services ou les deux; et b) ne comprend aucun élément de bénéfice sur la vente qui soit supérieur à celui que le soumissionnaire réalise normalement sur la vente de biens, de services ou les deux de qualité et de quantité semblables.
Le soumissionnaire atteste que le prix proposé est fondé sur les coûts calculés selon les alinéas 10.40 a) à i) du Guide des approvisionnements de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, sur l'établissement des prix pour les contrats de recherche et de développement passés avec les universités et les collèges.
Le soumissionnaire atteste que le taux proposé:
a) n'est pas supérieur au plus bas taux demandé à tout autre client, y compris au meilleur client du soumissionnaire, pour une qualité et une quantité semblables de services; b) ne comprend aucun élément de bénéfice sur la vente qui soit supérieur à celui que le soumissionnaire réalise normalement pour des services de qualité et de quantité semblables, et c) ne comprend aucune disposition prévoyant des escomptes à des vendeurs.
Le soumissionnaire atteste que le taux proposé est fondé sur les coûts calculés selon les Principes des coûts contractuels 1031-2, et que le taux en question comporte un profit estimatif:
CCUA Guides des clauses A3050T (2014-11-27), Définition du Contenu Canadien.
Attestation du contenu canadien
Cet achat est limité au service canadien (A3055T) Le soumissionnaire atteste que le service offert est un service canadien tel que défini au paragraphe 2 de la clause A3050T.
Cet achat est limité aux services canadiens (A3056T) Le soumissionnaire atteste que les services offerts sont des services canadiens tel que défini au paragraphe 4 de la clause A3050T.
Cet achat est limité aux produits canadiens et aux services canadiens (A3059T) Le soumissionnaire atteste qu'au moins 80% du prix total de la soumission correspond à des produits canadiens et des services canadiens tel qu'il est défini au paragraphe 5 de la clause A3050T.
2. Renseignements supplémentaires
Les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si ces renseignements supplémentaires ne sont pas fournis tel que demandé, l'autorité contractante informera le soumissionnaire du délai à l'intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À défaut de fournir les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable.
Ancien Fonctionnaire
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats avec des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s'il y a lieu les renseignements requis, n'ont pas été fournis par le temps où l'évaluation des soumissions est complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l'intérieur duquel l'information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à l'exigence dans le délai prescrit rendra la soumission non recevable.
Pour une soumission non-compétitive: « formule de réduction des honoraires » signifie la formule appliquée à l'établissement des honoraires maximaux payables pendant la période de réduction des honoraires d'un an, lorsque le soumissionnaire retenu est un ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique. 
« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 
a) un individu;b) un individu qui s'est incorporé;
c) une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; oud) une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un intérêt important ou majoritaire. 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure de façon similaire. 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires, L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8.
Ancien fonctionnaire touchant une pension
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une pension?
En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés.
Pour une soumission non-compétitive: Un contrat visant la prestation des services d'un ancien fonctionnaire qui est retraité depuis moins d'un an et qui touche une pension, comme défini ci-dessus, est assujetti à la formule de réduction des honoraires, en vertu de la Politique du Conseil du Trésor.
Ajouter / Supprimer
Nom de l'ancien fonctionnaire
Date de cessation d'emploi ou de retraite de l'employé
Directive sur le réaménagement des effectifs
Directive sur le réaménagement des effectifs
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de la directive sur le réaménagement des effectifs?
Information de la directive sur le réaménagement des effectifs de "Nom"
Date de cessation d'emploi
Conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire
Le montant du paiement forfaitaire
Le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire
Période correspondant au paiement forfaitaire
Nombre de semaine dans la période ci-dessus
Nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un programme de réaménagement des effectifs
Pour tout les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des honoraires qui peut être payé à un fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 5 000$, incluant les taxes applicables.
Exigences relatives à la sécurité
Vérification d'organisation désignée
Installations proposées par le soumissionnaire nécessitant des mesures de sauvegarde
Tel qu'indiqué à la Partie 6 sous Exigences relatives à la sécurité, le soumissionnaire doit fournir l'adresse complète de ses installations et celles des individus proposées pour lesquelles des mesures de sauvegarde sont nécessaires à la réalisation des travaux :
Ajout. / Suppr.
Adresse d'établissements et installations
 
Renseignements de sécurité du personnel
On demande aux soumissionnaire de fournir les renseignements de sécurité suivants pour chaque ressource proposée avec leur soumission avant ou à la date de clôture des soumissions :
Ajout. / Suppr.
Nom de la  personne
Niveau d'autorisation de sécurité requis
Niveau d'autorisation de sécurité obtenu
Période de validité
Accordé
Expiration
Numéro de certificat  et profil de sécurité
Si le soumissionnaire n'a pas inclus les renseignements de sécurité, l'autorité contractante permettra au soumissionnaire de fournir les renseignements de sécurité pendant la période d'évaluation. Si le soumissionnaire n'a pas fourni les renseignements en matière de sécurité pendant la période fixée par l'autorité contractante, sa soumission sera déclarée non recevable.
Paiement électronique de factures - soumission
Le canada demande que les soumissionnaires choisissent l'une des options suivantes :
Les instruments de paiement électronique suivants sont acceptés :
Signature :
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Vérification d'organisation désignée (DOS)
	CurrentPage: 
	PageCount: 
	lblVersion: 2017-07-14
	chkVersion: 1
	txtSoNo: 21C51-188185/B
	chkBSSA: 0
	chkNC: 0
	chkIPAI: 1
	chkFCPE: 1
	chkSAR: 0
	chkEE: 0
	chkCCC: 0
	optLimit: 
	optCondLimit: 
	optCanadian: 
	optVariety: 
	optGoods: 
	chkSaAB: 0
	chkOEC: 0
	chkPC: 0
	chkFPS: 1
	chkSecC: 1
	chkPbcc: 1
	chkDSC: 0
	chkCGP: 0
	chkPSS: 0
	dateCCC: (2014-11-27)
	optC0001T: 
	optC0002T: 
	optC0003T: 
	optC0004T: 
	optC0012T: 
	optC0600T: 
	optC0601T: 
	optDOS: 
	optFSC: 
	Button8: 
	chkCreated: 1
	ResetButton2: 
	cmdModify: 
	Information!: 
	optYes: 
	optNo: 
	txtSolNo: 21C51-188185/B
	txtBidderName: 
	txtPBN: 
	cmdInfo: 
	txtMailAddress: 
	txtContactName: 
	txtPhoneNumber: 
	txtEmail: 
	ddlAppLaws: Ontario
	cmdAdd: 
	Supprimer: 
	Nom des membres de la coentreprise: 
	Je comprends et atteste: 0
	optPropUnique: 
	optPropPlus: 
	optSix: 
	optSixPlus: 
	Insérer le nom de l'employé(e) ou du propriétaire: 
	Name: 
	Insérer le nom de l'entreprise: 
	cmdPartnership: 
	cmdProprietorship: 
	cmdIncorporated: 
	optIncorporated: 
	optProprietorship: 
	optPartnership: 
	lstIPAI: 
	Nom du directeur: 
	Nom du directeur: 
	Nom du directeur: 
	dateFCPEE: 
	optA: 
	optB: 
	optC: 
	optD: 
	optE: 
	optE1: 
	optE2: 
	DecimalField1: 
	optFPSYes: 
	optFPSNo: 
	Nom de l'ancien fonctionnaire: 
	Date de cessation d'emploi ou de retraite de l'employé: 
	No: 
	Yes: 
	optFPSQYes: 
	optFPSQNo: 
	dateTermination: 
	txtConditions: 
	txtAmount: 
	txtRate: 
	dateStart: 
	dateEnd: 
	txtNumberWeeks: 
	txtNumberAmount: 
	txtCertificate: 
	http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ssi-iss/org/org-eng.html Cliquez pour accéder au lien: 
	txtStreetNo: 
	txtStreetName: 
	txtApartment: 
	txtCityProv: 
	txtPostalCode: 
	cmdRemove: 
	txtName: 
	ddlSecurityRequired: 
	ddlSecurityObtained: 
	dateGranted: 
	dateRenewal: 
	txtSSC: 
	TextField22: 
	optCredit: 
	optNotCredit: 
	Button6: 
	chkVISA: 0
	chkMC: 0
	chkDirectDeposit: 0
	chkEDI: 0
	chkWireTransfer: 0
	chkLVTS: 0
	dateSignature: 
	cmdPrintForm: 



